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(54) Distributeur de fil pour machine à tricoter rectiligne

(57) Distributeur de fil (1) comprenant un patin (2)
apte à glisser dans la piste (6) d’une barre-rayeur, un
bec-fil (3) comprenant une pointe dirigée vers le bas apte
à guider un fil vers les aiguilles d’une machine à tricoter,
une liaison (9) avec un moyen de liaison pour le relier à
un moyen d’entraînement caractérisé en ce que le bec-
fil (3) présente une liaison mobile vis à vis du patin afin

de pouvoir disposer la pointe du bec-fil juste au-dessus
des fontures dans une première configuration de tricota-
ge et l’écarter de la zone de tricotage dans une seconde
configuration de non tricotage et en ce que la liaison est
apte à permettre au moyen de liaison de réaliser les pas-
sages de la première à la seconde configuration et in-
versement.
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Description

[0001] L’invention concerne un distributeur de fil pour
machine à tricoter rectiligne, la machine à tricoter elle-
même et un procédé de tricotage.
[0002] Les machines à tricoter traditionnelles, telles
que décrites dans le brevet EP0246364, comprennent
deux fontures avant et arrière sur lesquelles sont dispo-
sées des aiguilles et sur lesquelles un chariot porte-ca-
mes se déplace en effectuant des allers et retours pour
actionner certaines aiguilles et réaliser ainsi des rangées
de mailles. Les chariots porte-cames avant et arrière de
chaque fonture sont solidairement reliés par un arceau
chevauchant les fontures de manière à garantir la syn-
chronisation de leur déplacement, nécessaire pour ga-
rantir la qualité puisque les deux chariots porte-cames
interviennent sur des aiguilles manipulant les mêmes
mailles du même tricot. Ces machines comprennent plu-
sieurs barre-rayeurs parallèles aux fontures et disposées
au-dessus des fontures et sous l’arceau des porte-ca-
mes. Ces barre-rayeurs supportent des guide-fil ou dis-
tributeurs de fil pouvant coulisser sur presque toute la
longueur de la machine, qui sont munis d’un bec-fil per-
mettant de guider les fils jusqu’au niveau des aiguilles
de la machine. Chaque distributeur de fil correspond à
une ou plusieurs bobine(s) de fil spécifique(s) et permet
de guider un ou plusieurs fil(s) vers les aiguilles. Un dis-
positif de sélection et d’entraînement de distributeur de
fil est disposé sur l’arceau reliant les deux chariots porte-
cames, qui consiste en des dispositifs à base d’électro-
aimant, permettant d’actionner un doigt d’entraînement
placé au-dessus des barre-rayeurs de sorte de pouvoir
saisir directement un distributeur de fil sélectionné pour
le faire coulisser dans sa barre-rayeur, de manière soli-
daire et synchronisée avec le déplacement du chariot
porte-cames, afin de l’amener jusqu’aux aiguilles prédé-
finies pour une opération de tricotage et permettre ainsi
à ces aiguilles de manipuler leur fil pour réaliser des
mailles. A chaque déplacement, le chariot peut sélec-
tionner un ou plusieurs distributeur(s) de fil différent(s).
Dans ce type de machine, du fait de la présence des
arceaux se déplaçant parallèlement aux fontures au-des-
sus des fontures, il n’est pas possible d’acheminer les
fils vers les aiguilles par le haut de la machine et ces fils
sont amenés par les côtés de la machine presque hori-
zontalement jusqu’aux distributeurs de fil. Cette solution
présente finalement les nombreux inconvénients
suivants :

- le cheminement d’un fil depuis une bobine jusqu’au
distributeur de fil est complexe et chaque fil est sou-
mis à des tensions, frottements et torsions impor-
tants qui provoquent des usures prématurées du fil,
des déformations des mailles, voire des cassures du
fil qui provoquent l’arrêt de la machine. Les fils déli-
cats sont très difficiles à tricoter ;

- cette distribution horizontale du fil vers le distributeur
de fil entraîne une dissymétrie du fonctionnement de

la machine ;
- les contraintes précédentes limitent la vitesse de dé-

placement du chariot porte-cames et donc le rende-
ment de la machine ;

- le nombre maximal de distributeurs de fil possibles
est limité puisque leur positionnement s’effectue
dans un volume réduit entre la fonture et les arceaux
du chariot porte-cames. D’autre part, la complexité
de l’alimentation des fils vers ces distributeurs de fil
limite aussi leur nombre. Or, pour obtenir des pos-
sibilités de tricotage variées, il est nécessaire d’avoir
un nombre important de fils et donc de distributeurs
de fil à disposition ;

- les dispositifs de sélection et d’entraînement des dis-
tributeurs de fil subissent des déplacements rapides
et permanents et de nombreux à-coups, ce qui aug-
mente leur usure et réduit leur durée de vie. Ils né-
cessitent de plus une alimentation électrique, ce qui
est complexe puisqu’ils se déplacent en permanen-
ce sur toute la longueur de la machine à tricoter.

[0003] Dans ces machines à tricoter traditionnelles, un
mécanisme est souvent prévu pour dégager un bec-fil
de la zone à tricoter quand il n’est plus utilisé. Pour cela,
certains dispositifs comme celui décrit dans le document
EP1375720, prévoient de relever légèrement le bec-fil
ou de l’éloigner par rotation après son utilisation, afin de
libérer le passage pour un autre distributeur de fil. Ce
petit déplacement du bec-fil est réalisé à l’aide d’un ac-
tionneur disposé sur l’arceau entre les chariots juste au-
dessus des distributeurs de fil et qui commande un doigt
d’actionnement qui entre directement en contact avec le
distributeur de fil pour actionner le mécanisme de dépla-
cement du bec-fil. Sans une telle solution, les extrémités
des bec-fils qui se trouvent toutes dans une même zone
étroite de tricotage sur le dessus des aiguilles risquent
de se heurter et de se détériorer quand les distributeurs
de fil se croisent. Toutefois, cet actionneur augmente
l’encombrement de l’arceau mentionné précédemment.
De plus, il présente le même inconvénient que précé-
demment induit par son déplacement permanent.
[0004] Une autre machine à tricoter est décrite dans
le brevet EP0526406. Elle comprend deux fontures dont
les porte-cames associés sont indépendants et possè-
dent leur propre moyen d’entraînement sous la forme de
courroies. Ces moyens d’entraînement sont mutuelle-
ment asservis pour obtenir la synchronisation des dépla-
cements des deux porte-cames. Cette solution supprime
donc l’encombrement qui était présent au-dessus des
fontures du fait des arceaux utilisés et présente donc
l’avantage de permettre une alimentation des fils vers
les distributeurs de fil par le haut, solution dite "à enfilage
direct". De plus, chaque distributeur de fil dispose de son
propre petit moteur électrique pour se déplacer sur sa
barre-rayeur. Cette solution permet donc aussi d’aug-
menter le nombre de barres et de pistes et donc le nom-
bre de distributeurs de fil. Les mouvements de ces diffé-
rents éléments indépendants, à savoir les deux porte-
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cames et les distributeurs de fil, sont commandés et syn-
chronisés par une unité logique programmable à micro-
processeur. Cette solution ne présente plus les inconvé-
nients de la solution précédente. Toutefois, elle ne per-
met plus les interventions directes sur les distributeurs
de fil qui étaient possibles dans les solutions précédentes
par un simple doigt d’actionnement disposé au-dessus
des barre-rayeurs sur l’arceau, et ne permet plus de dé-
gager un bec-fil par un mouvement vertical ou de rotation.
Ainsi, tous les bec-fils de cette solution restent fixés à
leur distributeur de fil et se trouvent toujours disposés à
la même hauteur très proche des aiguilles, dans une mê-
me zone. Quand ils se croisent, ils se heurtent, ce qui
entraîne leur détérioration, voire leur cassure.
[0005] Un objet général de la présente invention con-
siste à proposer une machine à tricoter qui présente les
avantages des solutions de l’art antérieur sans en avoir
les inconvénients.
[0006] Plus précisément, un premier objet de la pré-
sente invention consiste à proposer une machine à tri-
coter qui permet d’éviter les chocs entre les bec-fils lors
des déplacements des distributeurs de fil.
[0007] Un second objet de la présente invention con-
siste à proposer une machine à tricoter qui permet une
distribution des fils avantageuse.
[0008] Un troisième objet de la présente invention con-
siste à proposer une machine à tricoter qui permet l’uti-
lisation d’un grand nombre de distributeurs de fil.
[0009] Un quatrième objet de la présente invention
consiste à proposer une machine à tricoter simple et peu
coûteuse.
[0010] L’invention repose sur un distributeur de fil com-
prenant un patin apte à glisser dans la piste d’une barre-
rayeur, un bec-fil comprenant une pointe dirigée vers le
bas apte à guider un fil vers les aiguilles d’une machine
à tricoter, une liaison avec un moyen de liaison pour le
relier à un moyen d’entraînement caractérisé en ce que
le bec-fil présente une liaison mobile vis à vis du patin
afin de pouvoir disposer la pointe du bec-fil juste au-des-
sus des fontures dans une première configuration de tri-
cotage et l’écarter de la zone de tricotage dans une se-
conde configuration de non tricotage et en ce que la
liaison est apte à permettre au moyen de liaison de réa-
liser les passages de la première à la seconde configu-
ration et inversement.
[0011] Selon un premier mode d’exécution de l’inven-
tion, le bec-fil est monté mobile en rotation autour d’un
axe sur le patin et la liaison avec un moyen de liaison
pour le relier à un moyen d’entraînement comprend une
liaison en un point, distinct de l’axe, du bec-fil avec le
moyen de liaison.
[0012] Selon un autre mode d’exécution de l’invention,
le bec-fil est monté mobile en translation verticale sur le
patin et la liaison avec un moyen de liaison pour le relier
à un moyen d’entraînement consiste en un appui per-
mettant un glissement longitudinal sur un moyen de
liaison de type tringle.
[0013] Selon un autre mode d’exécution de l’invention,

le bec-fil est monté mobile en translation verticale sur le
patin et le distributeur de fil comprend un élément inter-
médiaire lié au bec-fil par une came.
[0014] Selon une variante, l’élément intermédiaire
peut glisser relativement au patin entre deux positions
extrêmes et comprend une lumière dans laquelle pénètre
une goupille du bec-fil.
[0015] Selon une autre variante, le distributeur de fil
comprend un patin et un élément intermédiaire distincts,
aptes à être montés sur deux pistes de guidage différen-
tes, et comportant chacun une liaison avec un moyen de
liaison vers un moyen d’entraînement.
[0016] Le bec-fil peut être monté mobile en translation
verticale sur le patin et l’élément intermédiaire peut tour-
ner par rapport au patin entre deux positions extrêmes
et lié au bec-fil par une liaison à excentrique.
[0017] En variante, le bec-fil peut être lié au patin par
l’intermédiaire d’un canal du patin ou par au moins deux
goupilles du bec-fil placées dans une lumière verticale
du patin, afin de n’autoriser que son mouvement vertical
relativement au patin.
[0018] Le distributeur de fil selon l’invention peut com-
prendre un système de verrouillage afin de maintenir le
bec-fil dans une ou plusieurs positions stables relative-
ment au patin.
[0019] Le bec-fil peut comprendre une lame montée
mobile par rapport au reste du bec-fil de sorte de pouvoir
varier la tension d’un fil, d’un fil élastique, ou d’une gom-
me de tricotage.
[0020] Plusieurs bec-fils et/ou plusieurs pointes peu-
vent être liées de manière mobile au même patin, de
manière simultanée ou indépendante.
[0021] L’invention repose aussi sur une machine à tri-
coter rectiligne comprenant au moins un distributeur de
fil comprenant un patin apte à glisser dans la piste d’une
barre-rayeur, un bec-fil comprenant une pointe dirigée
vers le bas apte à guider un fil vers les aiguilles de la
machine à tricoter, un moyen d’entraînement remplissant
une première fonction de déplacement longitudinal du
distributeur de fil dans sa piste caractérisé en ce qu’elle
comprend un distributeur de fil tel que défini précédem-
ment, en ce que le moyen d’entraînement est positionné
dans une zone de la machine où il ne gêne pas la distri-
bution des fils et en ce qu’il remplit une deuxième fonction
de déplacement du bec-fil relativement au patin pour dé-
gager la pointe du bec-fil de la zone de tricotage au-
dessus des fontures, et en ce qu’elle comprend un moyen
de liaison pour relier à distance le moyen d’entraînement
et le distributeur de fil.
[0022] Selon un mode d’exécution de la machine, le
bec-fil est monté mobile en rotation autour d’un axe sur
le patin et le moyen d’entraînement consiste en un mo-
teur et un actionneur et le moyen de liaison consiste en
une ficelle ou fil ou courroie ou câble reliant le moteur au
patin et en une ficelle ou fil ou courroie ou câble reliant
l’actionneur au bec-fil en un point distinct de l’axe, l’ac-
tionneur pouvant pincer la ficelle pour entraîner la rota-
tion du bec-fil relativement au patin autour de l’axe.
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[0023] Selon un autre mode d’exécution, le bec-fil est
monté mobile en translation verticale sur le patin et le
moyen d’entraînement comprend un actionneur pour
remplir la deuxième fonction, relié au bec-fil par une trin-
gle, de sorte que le bec-fil repose et peut glisser sur la
tringle, et l’actionneur peut modifier la position verticale
de la tringle, modifiant ainsi la position verticale du bec-fil.
[0024] Selon un autre mode d’exécution, le bec-fil est
monté mobile en translation verticale sur le patin, le dis-
tributeur de fil comprend un élément intermédiaire mobile
relativement au patin et lié au bec-fil de manière à per-
mettre son mouvement vertical par rapport au patin, le
moyen de liaison est une ficelle ou fil ou courroie ou câble
liée au patin et/ou à l’élément intermédiaire.
[0025] La machine à tricoter rectiligne peut compren-
dre deux ficelles ou fils ou courroies ou câbles liées au
patin et à l’élément intermédiaire. Le moyen d’entraîne-
ment peut comprendre deux moteurs distincts pour res-
pectivement entraîner les deux ficelles ou fil ou courroie
ou câble.
[0026] En variante, le moyen d’entraînement de la ma-
chine à tricoter peut comprendre un actionneur disposé
de façon à pouvoir pincer la ficelle ou fil ou courroie ou
câble.
[0027] Le moyen d’entraînement peut comprendre un
moteur pour entraîner la ficelle ou fil ou courroie ou câble
et un système d’embrayage pour soit entraîner la secon-
de ficelle ou fil ou courroie ou câble soit ne pas l’entraîner.
[0028] Le patin du distributeur de fil peut être monté
sur une première piste de guidage et l’élément intermé-
diaire peut être monté sur une seconde piste de guidage
parallèle et le moyen de liaison comprend deux ficelles
ou fils ou courroies ou câbles liées au patin et à l’élément
intermédiaire d’une part et à un moyen d’entraînement
d’autre part.
[0029] Selon une variante, le moyen d’entraînement
peut comprendre un doigt d’actionnement sur un chariot
porte came, un entraîneur disposé sur une barre-rayeur
proche du chariot porte came de façon à pouvoir être
entraîné par le doigt d’actionnement, et le moyen de
liaison peut consister en une ficelle ou fil ou courroie ou
câble et plusieurs poulies pour relier l’entraîneur au dis-
tributeur de fil disposé dans une autre barre-rayeur que
celle de l’entraîneur.
[0030] L’invention porte aussi sur un procédé de trico-
tage d’une machine à tricoter comprenant un distributeur
de fil, comprenant un patin et un bec-fil lié au patin de
manière mobile pour pouvoir occuper une première con-
figuration de tricotage et une seconde de non tricotage,
comprenant une étape de dégagement de la pointe du
bec-fil de la zone de tricotage, caractérisé en ce qu’il
comprend l’étape suivante :

- pincement d’un moyen de liaison de type ficelle, fil,
courroie ou câble lié au bec-fil ou à un élément in-
termédiaire entre le bec-fil et le patin, pendant la
course du distributeur de fil.

[0031] En variante, le procédé de tricotage d’une ma-
chine à tricoter comprenant un distributeur de fil, com-
prenant un patin et un bec-fil lié au patin de manière
mobile pour pouvoir occuper une première configuration
de tricotage et une seconde de non tricotage, comprend
une étape de dégagement de la pointe du bec-fil de la
zone de tricotage, et comprend l’étape suivante :

- arrêt du déplacement longitudinal du distributeur de
fil et légère course en sens inverse du patin ou d’un
élément intermédiaire entre le patin et le bec-fil.

[0032] Ces objets, caractéristiques et avantages de la
présente invention seront exposés en détail dans la des-
cription suivante de modes d’exécution particuliers faits
à titre non-limitatifs en relation avec les figures jointes
parmi lesquelles :

La figure 1a représente schématiquement une vue
d’un distributeur de fil dans une configuration de tri-
cotage selon un premier mode d’exécution de
l’invention ;
la figure 1b représente schématiquement une vue
d’un distributeur de fil dans une configuration de re-
pos selon le premier mode d’exécution de
l’invention ;
la figure 2a représente schématiquement une vue
d’un distributeur de fil dans une configuration de tri-
cotage selon un second mode d’exécution de
l’invention ;
la figure 2b représente schématiquement une vue
d’un distributeur de fil dans une configuration de re-
pos selon le second mode d’exécution de
l’invention ;
la figure 2c représente schématiquement une vue
en coupe II-II d’un distributeur de fil dans une confi-
guration de repos selon le second mode d’exécution
de l’invention ;
la figure 3a représente schématiquement une vue
d’un distributeur de fil dans une configuration de tri-
cotage selon un troisième mode d’exécution de
l’invention ;
la figure 3b représente schématiquement une vue
d’un distributeur de fil dans une configuration de re-
pos selon le troisième mode d’exécution de
l’invention ;
la figure 3c représente schématiquement une vue
en coupe III-III d’un distributeur de fil dans une con-
figuration de repos selon le troisième mode d’exé-
cution de l’invention ;
la figure 4a représente schématiquement une vue
d’un distributeur de fil dans une configuration de tri-
cotage selon un quatrième mode d’exécution de
l’invention ;
la figure 4b représente schématiquement une vue
en coupe IV-IV d’un distributeur de fil dans une con-
figuration de tricotage selon le quatrième mode
d’exécution de l’invention ;

5 6 



EP 2 628 834 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

la figure 4c représente schématiquement une vue
d’un distributeur de fil dans une configuration de re-
pos selon le quatrième mode d’exécution de
l’invention ;
la figure 5a représente schématiquement une vue
d’un distributeur de fil dans une configuration de tri-
cotage selon un cinquième mode d’exécution de
l’invention ;
la figure 5b représente schématiquement une vue
en coupe V-V d’un distributeur de fil dans une con-
figuration de tricotage selon le cinquième mode
d’exécution de l’invention ;
la figure 5c représente schématiquement une vue
d’un distributeur de fil dans une configuration de re-
pos selon le cinquième mode d’exécution de
l’invention ;
la figure 5d représente schématiquement une vue
en coupe V-V d’un distributeur de fil dans une con-
figuration de repos selon le cinquième mode d’exé-
cution de l’invention ;
la figure 6a représente schématiquement une vue
d’un distributeur de fil dans une configuration de tri-
cotage selon un sixième mode d’exécution de
l’invention ;
la figure 6b représente schématiquement une vue
en coupe VI-VI d’un distributeur de fil dans une con-
figuration de tricotage selon le sixième mode d’exé-
cution de l’invention ;
la figure 6c représente schématiquement une vue
d’un distributeur de fil dans une configuration de re-
pos selon le sixième mode d’exécution de
l’invention ;
la figure 6d représente schématiquement une vue
en coupe VI-VI d’un distributeur de fil dans une con-
figuration de repos selon le sixième mode d’exécu-
tion de l’invention ;
La figure 7a représente schématiquement une vue
d’un distributeur de fil dans une configuration de tri-
cotage selon un septième mode d’exécution de
l’invention ;
la figure 7b représente schématiquement une vue
d’un distributeur de fil dans une configuration de re-
pos selon le septième mode d’exécution de
l’invention ;
la figure 8 représente schématiquement une vue de
la partie basse du bec-fil du distributeur de fil dans
une configuration de tricotage selon le septième mo-
de d’exécution de l’invention.

[0033] Dans les différents modes d’exécution, les mê-
mes références seront utilisées pour les mêmes moyens
ou des moyens équivalents.
[0034] La figure 1 représente un premier mode d’exé-
cution de l’invention dans lequel un distributeur de fil 1
comprend un patin 2 et un bec-fil 3, relié au patin 2 par
une liaison mobile autour d’un axe 4 de rotation. Le dis-
tributeur de fil 1 est déplacé dans la piste 6 d’une barre-
rayeur placée au-dessus des fontures 50 d’une machine

à tricoter par un moteur 5, monté latéralement, par l’in-
termédiaire d’une ficelle 7 fixée de part et d’autre du patin
2 en des points 9. La ficelle 7 est entraînée par un arbre
mis en mouvement par le moteur 5 et effectue un aller
retour sur toute la longueur des fontures 50 autour de
poulies 8. Une seconde ficelle 10 est fixée au bec-fil 3
en un point 11 décalé par rapport à l’axe 4, liant le bec-
fil 3 et le patin 2, et effectue aussi un aller retour sur toute
la longueur de la fonture autour de deux poulies longitu-
dinales 12. Un actionneur 13 peut occuper deux positions
stables, une première position représentée à la figure 1a
dans laquelle il n’interagit pas avec la ficelle 10 et une
seconde position représentée à la figure 1b dans laquelle
il pince la ficelle 10. Les deux ficelles 7 et 10 sont posi-
tionnées au sein de la piste 6 et leur encombrement est
très faible et n’a pas d’incidence sur la distribution du fil.
[0035] Dans la première configuration représentée à
la figure 1a, le bec-fil 3 est vertical et apte à distribuer un
fil aux aiguilles des fontures pour les opérations de trico-
tage. Pour cela, le distributeur de fil 1 est entraîné par le
moteur 5 par l’intermédiaire de la ficelle 7 reliée au patin
2 pour suivre le mouvement du chariot porte cames et
distribuer le fil aux aiguilles activées. Ce mouvement du
distributeur de fil 1 induit le déplacement simultané du
bec-fil 3 et de la ficelle 10 qui lui est liée. Le bec-fil 3
conserve cette position verticale grâce à un dispositif de
verrouillage, non représenté pour ne pas alourdir le sché-
ma, qui peut reposer par exemple sur un ressort ou une
vis à bille.
[0036] Lorsque le distributeur de fil 1 n’est plus utilisé
pour des opérations de tricotage, il est stoppé et mis dans
sa configuration de repos ou de stationnement ou de non
tricotage représentée à la figure 1b, dans laquelle le bec-
fil 3 occupe une nouvelle position par rapport au patin 2
suite à une rotation dans le sens de la flèche A autour
de son axe 4. Pour obtenir ce passage dans la deuxième
configuration, l’actionneur 13 pince la ficelle 10 pendant
que le moteur 5 entraîne la ficelle 7 et donc le patin 2
dans le sens de la flèche B. Le point 11 du bec-fil 3 est
donc maintenu fixe par la ficelle 10 pendant que le point
4 du même bec-fil se déplace longitudinale ent vers la
droite dans le sens de la flèche B. Cela entraîne un effort
suffisant sur le bec-fil pour le libérer de son verrouillage
en position verticale et provoquer sa rotation dans le sens
de la flèche A autour de l’axe 4. Une légère rotation du
bec-fil 3 suffit à relever suffisamment sa pointe 3a de la
zone de tricotage située au-dessus des fontures pour ne
plus gêner le déplacement et le croisement avec d’autres
bec-fils lors d’opérations de tricotage ; le moteur 5 est
donc programmé pour un court déplacement suite au
pincement par l’actionneur 13. Le maintien de cette se-
conde configuration est réalisé par le maintien du pince-
ment et l’arrêt du moteur 5. En variante, un autre système
de verrouillage est prévu pour maintenir le bec-fil dans
cette seconde position de manière stable, ce qui peut
alors permettre le relâchement du pincement.
[0037] De manière évidente, une configuration symé-
trique non représentée est prévue quand le distributeur
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de fil se déplace longitudinalement vers la gauche dans
le sens opposé à la flèche B, avant d’être stoppé et mis
en configuration de repos.
[0038] Pour le passage de la seconde configuration de
la figure 1b à la première configuration de la figure 1a
pour une nouvelle opération de tricotage, selon la pre-
mière solution mentionnée ci-dessus, le distributeur de
fil est muni d’un ressort, non représenté, qui rappelle le
bec-fil dans sa position verticale dès que l’actuateur 13
relâche le pincement. Une fois cette position retrouvée,
le moteur 5 peut de nouveau déplacer le distributeur de
fil opérationnel pour le tricotage.
[0039] Dans le cas de la variante selon laquelle le bec-
fil est maintenu dans cette seconde position par un mé-
canisme de verrouillage, à l’aide d’une vis à bille par
exemple, le retour du bec-fil dans sa première position
est réalisé par un déplacement vers la gauche du patin
2 tout en pinçant simultanément la ficelle 10 par l’actua-
teur 13.
[0040] Dans ce premier mode d’exécution de l’inven-
tion, un moteur 5 a été utilisé pour provoquer le dépla-
cement du distributeur de fil mais tout autre mécanisme
équivalent pourrait être utilisé. Par exemple, la ficelle 7
pourra être reliée par un dispositif de poulies à un dispo-
sitif entraîneur disposé dans une autre barre-rayeur si-
tuée à proximité du chariot porte-cames et qui pourrait
être entraîné par un doigt d’actionnement du chariot lui-
même, induisant ainsi à distance le mouvement du dis-
tributeur de fil placé sur une barre-rayeur parallèle et plus
éloignée. Le moteur 5 ne serait donc plus nécessaire
mais remplacé par le moteur du chariot et utilisant un
mécanisme intermédiaire plus complexe mais peu en-
combrant et moins coûteux pour permettre cette mise en
mouvement à distance. Finalement, le concept de l’in-
vention consiste d’une part à réaliser tous les mouve-
ments du distributeur de fil par un moyen d’entraînement
de type moteur, dont la partie relativement encombrante
par nature est placée dans une zone de la machine à
tricoter où elle ne gêne pas l’opération de distribution du
fil au-dessus des fontures, par un positionnement latéral
par exemple selon le mode d’exécution représenté. Ce
moyen d’entraînement est donc éloigné de la zone de
tricotage et un moyen de liaison intermédiaire simple et
peu encombrant de type fil, ficelle, câble, courroie ou tout
équivalent est utilisé pour le lier au distributeur de fil.
Dans le mode d’exécution représenté, ce moyen de
liaison est un fil disposé dans la piste de la barre-rayeur.
D’autre part, selon le concept de l’invention, le moyen
d’entraînement remplit deux fonctions pour réaliser d’une
part un déplacement longitudinal du distributeur de fil
pour les opérations de tricotage et d’autre part un dépla-
cement relatif du bec-fil par rapport au patin du distribu-
teur de fil afin de dégager la pointe 3a du bec-fil quand
le distributeur de fil ne participe plus au tricotage.
[0041] Selon le premier mode d’exécution de l’inven-
tion représenté aux figures 1a et 1b, le moyen d’entraî-
nement consiste en un moteur 5 et un actionneur 13 dis-
posés longitudinalement dans la machine à tricoter, à

l’extrémité d’une barre-rayeur, et le moyen de liaison con-
siste en deux ficelles 7 et 10. Comme cela sera illustré
dans les modes d’exécution suivants, le moyen d’entraî-
nement peut consister en un ou plusieurs dispositifs,
comme deux moteurs par exemple, et le moyen de liaison
peut aussi consister en un ou plusieurs dispositifs, fil,
câble(s), courroie(s), tringle(s), mettant en oeuvre de ma-
nière combinée ou distincte ses deux fonctions mention-
nées précédemment.
[0042] Les figures 2a à 2c représentent un second mo-
de d’exécution de l’invention. La figure 2a représente un
distributeur de fil 1 dans sa configuration de tricotage,
dans laquelle le bec-fil 3 occupe une position verticale la
plus basse de manière à pouvoir distribuer un fil aux
aiguilles de la machine à tricoter. Le distributeur de fil 1
comprend un patin 2 mobile dans une piste 6, un bec-fil
3 relié au patin 2 par un élément intermédiaire, la came
14, disposé au sein d’un cadre 17 du patin 2 de manière
à pouvoir coulisser par rapport au patin 2 dans une di-
rection longitudinale (représentée par la flèche B ou son
sens inverse). L’élément 14 comprend une lumière 15
en forme d’arc de cercle et le bec-fil 3 est lié à cette came
de manière mobile par une goupille 16 placée dans la
lumière 15. De plus, le bec-fil 3 est positionné dans un
canal 25 du patin 2, qui lui autorise un déplacement ver-
tical uniquement. Le distributeur de fil 1 est déplacé par
l’intermédiaire d’un dispositif d’entraînement et par un
câble 7 fixé à l’élément 14. Ce dispositif d’entraînement
du distributeur de fil n’est pas représenté et est le même
que celui utilisé dans le premier mode d’exécution.
[0043] Dans la configuration de tricotage représentée
à la figure 2a, le distributeur de fil 1 se déplace longitu-
dinalement vers la droite dans le sens de la flèche B sous
l’effet du moyen d’entraînement qui tire le câble 7 fixé au
point de liaison 9 à l’élément intermédiaire 14. Ce dernier
se trouve disposé dans sa position la plus extrême sur
la droite au sein du cadre 17, en contact avec la paroi du
patin 2, et va ainsi entraîner ce dernier dans son mou-
vement. La goupille 16 du bec-fil 3 occupe une position
extrême sur la gauche dans la lumière 15 et se trouve
dans sa position la plus basse.
[0044] Lorsque le distributeur de fil 1 n’est plus utilisé
pour le tricotage, il est placé dans sa deuxième configu-
ration, illustrée en figures 2b et 2c, dans laquelle le bec-
fil 3 occupe une position relevée qui l’écarte de la zone
de tricotage au-dessus des fontures 50. Pour passer
dans cette seconde configuration, le distributeur de fil est
d’abord stoppé puis le moyen d’entraînement provoque
un léger déplacement dans le sens contraire à la flèche
B de l’élément intermédiaire 14 de sorte qu’il coulisse au
sein du patin 2 jusqu’à occuper une position centrale,
selon une course égale à la moitié de la largeur du cadre
17. Dans le même temps, la goupille 16 du bec-fil 3 se
déplace dans la lumière 15 jusqu’à sa position centrale
la plus haute sur l’arc de cercle. Ce mouvement est rendu
possible car on impose un frottement entre le patin 2 du
distributeur de fil et la piste 6 supérieur au frottement
entre le patin 2 et l’élément intermédiaire 14, par exemple
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en garantissant un jeu entre ces deux derniers éléments.
Ce déplacement de la goupille 16 vers le haut soulève
donc l’ensemble du bec-fil 3 dans son canal 25 et éloigne
sa pointe 3a de la zone de tricotage.
[0045] Le retour en position de fonctionnement de la
première configuration est réalisé par un entraînement
vers la droite ou la gauche de l’élément 14. L’élément 14
se déplace au sein du patin 2 en entraînant le bec-fil 3
vers le bas, par le biais du déplacement de la goupille
16 dans la lumière 15, jusqu’à ce qu’il atteigne une po-
sition extrême dans le cadre 17 du patin 2 dans laquelle
il est en contact avec le bord du patin 2. Pendant cette
phase, le patin 2 reste immobile sous l’effet des forces
de frottement explicitées ci-dessus. La configuration de
tricotage est alors atteinte. Ensuite, l’élément 14 toujours
entraîné dans la même direction entraîne en même
temps le patin 2. L’élément 14, le patin 2 et le bec-fil 3
restent alors immobiles les uns par rapport aux autres et
la pointe du bec-fil 3 est en position de tricotage.
[0046] Pour obtenir l’effet décrit ci-dessus, il est prévu
une course longitudinale de l’élément 14 au sein du patin
2 équivalente à celle de la goupille 16 dans la lumière 15
grâce aux dimensionnements adaptés de la lumière 15
et de la largeur du cadre 17 du patin 2. En variante, des
dimensions plus grandes peuvent être choisies pour la
lumière 15 pour permettre à l’élément 14 de s’adapter
éventuellement à des distributeurs de fil de géométrie
différente.
[0047] Dans ce second mode d’exécution, le moyen
de liaison se compose d’un seul câble 7.
[0048] Les figures 3a à 3c illustrent un troisième mode
d’exécution de l’invention qui est une variante du précé-
dent. Le distributeur de fil 1 comprend de même un patin
2, un élément intermédiaire 14 et un bec-fil 3. Le bec-fil
comprend une première goupille 16a qui traverse une
première lumière 18 du patin 2 et une seconde lumière
15 en arc de cercle de l’élément intermédiaire 14. Il com-
prend une seconde goupille 16b traversant la lumière 18
du patin 2. Les deux goupilles 16a et 16b autorisent uni-
quement un mouvement vertical du bec-fil 3 par rapport
au patin 2. Le distributeur de fil est déplacé par l’inter-
médiaire d’un moyen d’entraînement non représenté, et
par une ficelle 7 fixée dans cette variante au point de
liaison 9 sur le patin 2 et non plus sur l’élément intermé-
diaire 14. Ce dernier est monté mobile longitudinalement
au sein de la piste 6 de la barre-rayeur et se déplace par
rapport au patin 2 entre deux positions extrêmes définies
par les deux butées longitudinales 19 du patin 2.
[0049] Dans la configuration de tricotage illustrée à la
figure 3a, l’élément intermédiaire 14 est positionné dans
sa position extrême vers la gauche par rapport au patin
2, qui se déplace vers la droite sous l’effet du moyen
d’entraînement qui tire la ficelle 7 vers la droite dans le
sens de la flèche B. La goupille 16a du bec-fil 3 occupe
alors sa position la plus basse dans les deux lumières
15 et 18 et de même, la goupille 16b occupe sa position
la plus basse au sein de la lumière 18.
[0050] Lorsque ce distributeur de fil n’est plus utilisé,

il est stoppé puis le moyen d’entraînement 5 déplace le
patin 2 dans le sens opposé à la flèche B. Ce déplace-
ment provoque le glissement du patin 2 par rapport à
l’élément intermédiaire 14, qui est stoppé quand cet élé-
ment intermédiaire occupe sa position centrale. Dans le
même temps, la goupille 16a se déplace jusqu’à sa po-
sition la plus haute dans les lumières 15 et 18, comme
illustré sur les figures 3b et 3c. Dans cette configuration,
le bec-fil 3 occupe donc une position relevée qui éloigne
sa pointe de la zone de tricotage. Ce mécanisme est
possible car on choisit des forces de frottement entre
l’élément intermédiaire 14 et la piste 6 supérieures à cel-
les entre le patin 2 et l’élément intermédiaire 14.
[0051] Le retour en configuration de tricotage se fait
de même par un entraînement longitudinal du patin 2,
qui entraîne dans un premier temps le bec-fil vers le bas
puis l’ensemble du distributeur de fil jusqu’aux aiguilles
sélectionnées pour le tricotage.
[0052] Les figures 4a à 4c illustrent un quatrième mode
d’exécution de l’invention qui est une autre variante des
deux précédents modes d’exécution. Il diffère en ce que
le patin 2 et l’élément intermédiaire 14 sont tous deux
reliés au moyen d’entraînement par respectivement deux
courroies 7 et 10. La courroie 7 est entraînée par un
moteur 5 et un arbre d’entraînement 8. La liaison entre
le moyen d’entraînement et le distributeur de fil comprend
quatre points de liaison 9.
[0053] Les figures 4a et 4b représentent la configura-
tion de tricotage du distributeur de fil 1, dans laquelle
l’arbre d’entraînement 8 est solidaire d’une poulie 12 de
même diamètre, maintenue dans cette position stable
par la force d’un ressort 20, qui entraîne la courroie 10
de manière synchronisée avec la courroie 7. Par ce biais,
le patin 2 et l’élément intermédiaire 14 sont entraînés à
la même vitesse et dans le même sens et restent immo-
biles l’un par rapport à l’autre, le bec-fil 3 restant ainsi
dans sa position opérationnelle la plus basse.
[0054] Pour provoquer le passage du bec-fil 3 dans la
configuration de repos de la figure 4c, l’actionneur 13
pousse la poulie 12 vers le bas contre la force du ressort
20 et la désolidarise de l’arbre moteur 8, à la manière
d’un embrayeur. Dans cette position, la courroie 10 est
stoppée. Le moteur 5 poursuit légèrement son entraîne-
ment du patin 2 par l’intermédiaire de la courroie 7 jusqu’à
ce que l’élément intermédiaire 14 ait glissé dans le cadre
17 du patin 2 jusqu’à sa position extrême contre la paroi
du patin, provoquant dans le même temps le déplace-
ment de la goupille 16 au sein de la lumière 15 et le
mouvement vertical vers le haut du bec-fil 3 au sein du
canal 25 du patin 2.
[0055] Le repositionnement du distributeur en configu-
ration de tricotage se fera donc par un premier léger en-
traînement du patin 2 sur une course égale à la moitié
de la largeur de son cadre 17, permettant de recentrer
l’élément intermédiaire 14 et de redescendre dans le mê-
me temps le bec-fil 3. Ensuite, l’actionneur 13 libère la
poulie 12 qui s’emboîte de nouveau dans l’arbre moteur
8 et permet de revenir à la configuration illustrée par la
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figure 4a.
[0056] Les figures 5a à 5d illustrent un cinquième mode
d’exécution de l’invention. Dans ce mode d’exécution, le
distributeur de fil 1 comprend un patin 2, relié à un moyen
d’entraînement 5 non représenté par l’intermédiaire d’un
câble 7, un élément intermédiaire 14 et un bec-fil 3. L’élé-
ment intermédiaire 14 comprend une extrémité 20 en
contact avec la piste 6, un axe 21 traversant le patin 2
par une ouverture 22 qui définit un axe de rotation de
l’élément intermédiaire 14, puis une partie circulaire 23
désaxée par rapport à l’axe 21 et placée dans une lumière
oblongue 24 du bec-fil 3. Ce dernier est d’autre part main-
tenu dans un canal 25 du patin 2 n’autorisant que son
déplacement vertical.
[0057] Les figures 5a et 5b illustrent le distributeur de
fil 1 en configuration de tricotage. Le patin 2 est entraîné
vers la droite, l’élément intermédiaire 14 occupe une po-
sition tournée vers la gauche de 45 degrés autour de son
axe de rotation 21, sa partie circulaire se trouvant en
butée contre le bord gauche de la lumière oblongue 24
et le bec-fil occupe sa position la plus basse.
[0058] Les figures 5c et 5d illustrent la seconde confi-
guration du distributeur de fil 1 en position de repos, le
bec-fil 3 étant relevé. Le passage dans cette configura-
tion est réalisé par l’arrêt de l’entraînement du distribu-
teur de fil puis son entraînement en sens contraire sur
une petite course afin d’entraîner le déplacement du patin
vers la gauche, provoquant simultanément la rotation de
l’élément intermédiaire 14 autour de son axe 21 jusqu’à
ce qu’il atteigne sa position verticale. Le bec-fil est simul-
tanément relevé. Le principe de fonctionnement est du
type rotation excentrique.
[0059] Les figures 6a à 6d illustrent un sixième mode
d’exécution de l’invention. Dans ce mode d’exécution, le
distributeur de fil 1 comprend un patin 2, relié à un moyen
d’entraînement non représenté par l’intermédiaire d’une
courroie non représentée, un bec-fil 3 relié au patin par
une liaison 25 ne lui autorisant qu’un déplacement relatif
vertical. Le bec-fil 3 comporte une goupille 16 positionnée
sur une tringle 27 reliée à un actionneur bi-stable 28 po-
sitionné longitudinalement, qui permet à la tringle de pou-
voir occuper deux positions stables, une position basse
représentée aux figures 6a et 6b dans laquelle le bec-fil
3 occupe sa position la plus basse en mode de tricotage
et une position haute représentée aux figures 6c et 6d
dans laquelle il occupe une position haute, éloignée de
la zone de tricotage. En variante, un moteur 28 peut être
utilisé, permettant à la tringle d’occuper plus de deux
positions différentes.
[0060] Dans ce mode d’exécution, le moyen d’entraî-
nement se compose de deux dispositifs distincts pour
remplir les deux fonctions de déplacement de manière
indépendante. De même, le moyen de liaison se com-
pose de deux moyens distincts. En effet, le moteur 28
est dédié au déplacement vertical du bec-fil 3 relative-
ment au patin 2 par l’intermédiaire d’un moyen de liaison
propre qui est une tringle 27, reliée au bec-fil 3 en un
simple contact 9. Le déplacement longitudinal du distri-

buteur de fil est réalisé par un moteur relié au patin par
un câble, ces moyens n’étant pas représentés. Un avan-
tage de cette séparation et distinction totale des fonctions
d’entraînement est de permettre une souplesse d’utilisa-
tion optimale, le bec-fil 3 pouvant être déplacé verticale-
ment à tout moment pendant le déplacement longitudinal
du distributeur de fil 1.
[0061] Les figures 7a, 7b et 8 illustrent un septième
mode d’exécution de l’invention, dans lequel la barre-
rayeur comporte deux pistes superposées 6a et 6b re-
cevant respectivement le patin 2 et l’élément intermé-
diaire 14, reliés respectivement par des courroies 7 et
10 à des moteurs 5a et 5b. En variante, les deux pistes
6a et 6b pourraient être de part et d’autre d’une même
barre-rayeur, voire sur deux barre-rayeurs différentes.
Le bec-fil 3 se compose d’un premier élément rigide 3b
supportant la pointe 3a, illustrée sur la figure 8, et d’une
lame 3c superposée. Cette lame 3c est d’une part reliée
à l’élément intermédiaire 14 par une goupille 16a traver-
sant une lumière verticale 30 du premier élément 3b et
un chemin de came 31 de l’élément intermédiaire 14 et
d’autre part reliée au patin 2 par deux goupilles 16b et
16c traversant une lumière verticale 18 du patin 2 ainsi
qu’une lumière verticale de l’élément 3b. Ce dernier est
donc lié par ces goupilles 16a, 16b et 16c dans une liaison
mobile verticalement par rapport au patin 2. Il est de plus
relié à l’élément intermédiaire 14 par l’intermédiaire d’une
goupille 26 traversant un second chemin de came 32 de
cet élément 14.
[0062] La figure 7a illustre la configuration de tricotage
dans laquelle l’élément intermédiaire 14 et le patin 2 sont
au même niveau dans leur position longitudinale respec-
tive sur les pistes 6b et 6a. Cela correspond à la position
la plus basse de la goupille 26 de l’élément 3b dans le
chemin de came 32, et induit par conséquent la position
la plus basse de la pointe 3a du bec-fil 3 apte au tricotage.
En remarque, la lame 3c occupe une position relevée,
sa goupille 16a se trouvant dans la partie haute du che-
min de came 31. Cette position respective de l’élément
3b et de la lame 3c correspond à la figure 8 et sera ex-
plicitée ci-après.
[0063] La figure 7b illustre une configuration intermé-
diaire entre celle de tricotage de la figure 7a et la confi-
guration de repos, non illustrée. Le passage dans cette
configuration intermédiaire est réalisé par un décalage
de l’élément intermédiaire 14 par rapport au patin 2 sur
leurs pistes respectives 6b et 6a par le biais des deux
moteurs respectifs 5b et 5a. Dans cette nouvelle confi-
guration, la goupille 26 de l’élément 3b occupe une po-
sition plus haute dans le chemin de came 32 et commen-
ce à relever la pointe 3a du bec-fil pour l’éloigner de la
zone de tricotage. Dans le même temps, la lame 3c oc-
cupe une position basse par rapport à l’élément 3b. Ce
mouvement respectif de la lame 3c par rapport au reste
du bec-fil permet, simultanément à la remontée de la
pointe 3a du bec-fil, de mettre en oeuvre une fonction de
freinage du fil 40 utilisé pour le tricotage et donc de va-
riation de la tension du fil, ce qui permet aussi de mieux
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contrôler sa distribution.
[0064] La figure 8 illustre la partie basse du bec-fil 3
dans sa configuration de tricotage. Le premier élément
3b du bec-fil comporte un guide 35 pour le fil 40, com-
prenant deux protubérances 36a et 36b. La lame 3c tra-
verse ce guide 35 et forme une boucle 37 orientée vers
les protubérances 36, formant ainsi un circuit de type
chicane pour le fil de tricotage 40. Quand la lame 3c
bouge verticalement relativement à l’élément 3b, la bou-
cle 37 se rapproche d’une des protubérances 36, ce qui
provoque une augmentation du frottement sur le fil 40 et
l’augmentation de sa tension. Par exemple, dans la con-
figuration de la figure 7b, la boucle 37 s’est rapprochée
de la protubérance 36a. Dans la configuration de repos
non représentée, qui serait obtenue par un déplacement
plus important vers la gauche de l’élément intermédiaire
14, de manière à positionner d’une part la goupille 16a
dans sa position la plus basse et la goupille 26 dans sa
position la plus haute, relevant ainsi la pointe 3a du bec-
fil, la boucle 37 vient en appui contre la protubérance
36a, ce qui provoque le pincement du fil 40 empêchant
complètement son défilement.
[0065] Le bec-fil décrit précédemment met donc en
oeuvre cette fonction de freinage du fil par le biais d’une
lame mobile verticalement par rapport au reste du bec-
fil, ce mouvement vertical étant directement combiné à
celui de mise en stationnement du bec-fil. Ce mouvement
respectif des deux éléments 3b et 3c du bec-fil est défini
par la forme des chemins de came 31 et 32. Comme cela
est illustré à titre d’exemple sur les figures 7a et 7b, la
pente du chemin de came 32 commence avant celle du
chemin 31, ce qui permet à la lame de commencer un
freinage du fil 40 pour le ralentir alors que la pointe du
bec-fil est toujours en opération de tricotage. Toutes les
autres variantes sont possibles parmi lesquelles :

- le freinage du fil lors du tricotage, pour une applica-
tion particulière qui nécessiterait de tendre ce fil pen-
dant le tricotage ;

- le freinage et pincement du fil uniquement lorsque
le bec-fil se trouve en position de repos ou de non
tricotage.

[0066] Comme les mouvements de l’élément intermé-
diaire 14 et du patin 2 sont réalisés par un moyen d’en-
traînement comprenant deux moteurs 5a et 5b indépen-
dants, leur positionnement respectif peut être modifié de
manière dynamique lors du travail de la distribution du
fil pendant l’opération de tricotage, afin de mettre en
oeuvre les fonctions de tension du fil et/ou de mise en
repos.
[0067] Cette fonction de freinage ou de variation de la
tension du fil est particulièrement utile dans le domaine
de l’orthopédie pour lequel des produits sont tricotés à
l’aide d’une gomme. Dans ce type d’application, il est
nécessaire, notamment lors d’une mise en stationne-
ment du distributeur de gomme, de maintenir cette gom-
me sous tension. Elle convient aussi au tricotage à partir

d’un fil élastique.
[0068] Dans les différents modes de réalisation précé-
dents 1 à 7, les moyens mis en oeuvre possèdent une
symétrie afin de permettre d’obtenir un résultat identique
quel que soit le sens de déplacement du distributeur de
fil, de gauche à droite ou inversement. Un tel résultat
peut être envisagé avec une combinaison d’éléments
non symétriques mais avec des mouvements relatifs dif-
férents.
[0069] Dans les différents modes d’exécution 1 à 6, le
bec-fil 3 a été simplifié en un seul élément pour des rai-
sons de clarté mais il peut en variante se composer de
plusieurs éléments. Par exemple, il peut se composer
d’une première partie rigide, fixée au patin, servant de
support à une partie plus souple et plus légère, mobile,
qui comprend la pointe du bec-fil. Le mouvement de dé-
gagement du bec-fil peut donc consister en un mouve-
ment d’un élément léger à la pointe du bec-fil, ce mou-
vement étant transmis par d’autres éléments du bec-fil
positionnés vers le patin.
[0070] L’invention peut aussi être appliquée à un dis-
tributeur de fil comprenant plusieurs bec-fils, ou un bec-
fil comprenant plusieurs pointes, pouvant bouger simul-
tanément ou indépendamment les unes des autres pour
être dégagées de la zone de tricotage.
[0071] Les variantes précédentes ont décrit des solu-
tions pour dégager la pointe d’un bec-fil d’une zone de
tricotage au-dessus des fontures par un mouvement de
rotation ou de remontée verticale. Toutefois, le principe
de l’invention pourrait être repris pour tout autre type de
mouvement de la pointe du bec-fil par rapport aux fon-
tures, provoquant son dégagement de la zone de trico-
tage, par exemple par des chemins de came de formes
différentes pour les adapter à des situations particulières.
De plus, les différents éléments des différents modes
d’exécution décrits, comme le moyen d’entraînement, le
moyen de liaison, la liaison mécanique entre le patin et
le bec-fil, pourraient être combinés pour aboutir à
d’autres modes d’exécution.
[0072] Finalement, la solution selon l’invention atteint
bien les objets recherchés et présente de nombreux
avantages parmi lesquels :

- elle permet un dégagement de la pointe des bec-fils
en repos afin d’éviter leur frottement, choc et gêne
avec un autre bec-fil en opération de tricotage et/ou
avec les aiguilles en ascension ;

- elle permet une distribution avantageuse des fils à
tricoter par le haut, par un encombrement minimal
du volume situé au-dessus des fontures. Le dernier
mode d’exécution permet en outre une amélioration
supplémentaire de la distribution du fil par la maîtrise
de sa tension ;

- elle peut être implémentée avec un grand nombre
de distributeurs de fil ;

- elle est simple et peu coûteuse.
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Revendications

1. Machine à tricoter rectiligne comprenant au moins
un distributeur de fil (1) comprenant un patin (2) apte
à glisser dans la piste (6) d’une barre-rayeur, un bec-
fil (3) comprenant une pointe dirigée vers le bas apte
à guider un fil vers les aiguilles de la machine à tri-
coter et une liaison (9) avec un moyen de liaison (7,
10) pour le relier à distance à un moyen d’entraîne-
ment remplissant une première fonction de déplace-
ment longitudinal du distributeur de fil (1) dans sa
piste (6), le bec-fil (3) présentant une liaison mobile
vis à vis du patin (2) afin de pouvoir disposer la pointe
du bec-fil juste au-dessus des fontures dans une pre-
mière configuration de tricotage et l’écarter de la zo-
ne de tricotage dans une seconde configuration de
non tricotage, le moyen d’entraînement étant posi-
tionné latéralement par rapport à la machine à trico-
ter, de façon à ce qu’il ne gêne pas la distribution
des fils au dessus des fontures de la machine à tri-
coter, et remplissant une deuxième fonction de dé-
placement du bec-fil (3) relativement au patin (2)
pour dégager la pointe (3a) du bec-fil de la zone de
tricotage au-dessus des fontures (50),
caractérisée en ce que
le bec-fil (3) est monté mobile en translation verticale
sur le patin (2) et le moyen d’entraînement comprend
un actionneur (28) pour remplir la deuxième fonction,
ledit actionneur (28) étant relié au bec-fil (3) par une
tringle (27) de sorte que le bec-fil (3) repose et peut
glisser sur la tringle (27), l’actionneur (28) étant apte
à modifier la position verticale de la tringle (27) pour
modifier la position verticale du bec-fil (3).

2. Machine à tricoter rectiligne selon la revendication
1, caractérisée en ce que le bec-fil comprend une
lame (3c) montée mobile par rapport au reste du
bec-fil de sorte de pouvoir varier la tension d’un fil
(40), d’un fil élastique, ou d’une gomme de tricotage.

3. Machine à tricoter rectiligne selon l’une des reven-
dications précédentes caractérisée en ce que le
distributeur de fil (1) comprend plusieurs bec-fils (3)
et/ou plusieurs pointes (3a) liées de manière mobile
au même patin (2), de manière simultanée ou indé-
pendante.

4. Machine à tricoter rectiligne selon l’une des reven-
dications précédentes caractérisée en ce qu’elle
comprend une distribution des fils à tricoter par le
haut.
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